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Problème sur le dossier carte de séjour vie
privée et familiale (Parent d'enfant Francais)

Par Erdinger, le 11/08/2021 à 21:13

Bonjour,

Etrangère arrivée avec un visa court séjour début 2021, je suis en couple avec un Francais, et
nous venons d'avoir un petit garcon en mars dernier.
Nous avons donc decidé de demander une carte de séjour vie privée et familiale.

Nous avons envoyé le dossier début juin et voici l'historique des retours de la préfecture :

_ (A répondre sous 1 mois, sinon demande annulée)
Nous dire de mettre la copie de la carte d'identite de notre enfant -> On avait préparé le coup
et fait une demande de passeport. Photocopie ajoutée.
Nous dire qu'il manque la copie du carnet de santé -> On l'a récupéré et ajouté.
Nous dire qu'il faut "un justificatif de domicile a votre nom et celui du papa" -> On est hebergé
dans le famille pour l'instant, on a donc refait le justificatif avec nos noms et celui de notre
enfant, ainsi que les factures EDF, et la carte d'identité de l'hébergeant.

_ (Dernier rappel, a répondre sous 1 mois, sinon demande annulée)
Nous dire qu'il faut la copie de la carte d'identité de notre enfant, pas le passeport -> Euh..., si
cela leur fait plaisir, pourquoi pas, mais en 1 mois, c'est impossible. De plus, il est bien
indiqué que la copie du passeport convient sur tous les sites officiels.
Nous dire encore une fois qu'il faut "un justificatif de domicile a votre nom et celui du papa" ->
Il est déja dedans et je ne sais quoi rajouté.

Quelqu'un peut-il nous éclairer sur ces retours ?



Nous vous en serions très reconnaissant.

Merci pour vos réponses

Par Tisuisse, le 12/08/2021 à 08:15

Bonjour,

Voyez un avocat spécialisé qui vous aidera dans vos démarches et suivra l'évolution de votre
dossier.
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